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Ligue des Familles nombreuses Françaises de Tiaret et la Région 

 

Séance du Comité du 26 Août 1929 

 

La Séance est ouverte à 11 heures 35 sous la Présidence de Monsieur L.N Laurent Président du Comité 

Provisoire et doyen d'âge. 

Sur les 21 membres composant le Comité élu le 18 Août, 16 sont Présents. 

Absents : M.M. Bernasconi Dominique, Guelpa Georges, Griguer René, Teboul Albert, Vincent Louis. À la 

demande des membres présents, on vote à mains levées la nomination du Bureau, lequel est constitué 

comme il suit. 

Monsieur L. N. Laurent-Président. 

M. Domeck Jean, Vice-Président, M. Quérob Salomon, Vice-Président, M. Fédida Mardochèe Employé de 

Banque Secrétaire, M. Legras Emile Greffier, Trésorier, M. Bode Louis Secretaire-Adjoint, M. Teboul Albert 

Trésorier-Adjoint. 

Assesseurs : 

M.M. Bernasconi Dominique, Guelpa  Georges, René Griguer, Zaoui Joseph,  Schone Frédéric de Trézel, 

Castex Jean de Trumelet, Tastevin Germain de de Palat, Vincent Louis de Montgolfier, Va gnon Pierre de 

Faidherbe, Vieilledent Justin d'Aïn-Kermès, Giocanti Pierre d'Ain Dzarit, Olivier Louis de Guertoufa, Martin 

Louis de Diderot, Riou Louis de Waldeck-Rousseau. 

Toutes ces nominations sont acclamées à l'unanimité. 

Le Président prend alors la parole, et après avoir remercié les membres  du choix flatteur dont il vient 

d'être l’objet, les assure de son concours le plus dévoué et retrace dans un exposé très détaillé les 

avantages et les buts de la Ligue. 

Il évoque en termes émus le souvenir du fondateur de cette belle œuvre le Capitaine Lemaire de Paris qui 

conçut le premier l'idée de rassembler toutes les énergies pour la constitution de la 

Famille Française ; le nom du grand  philanthrope M. Cognacq est également évoqué, qui avant de mourir 

n'a pas oublié dans son testament les Familles Nombreuses de France et de l'Algérie. 



L'éminent orateur qu'est M. Laurent, exhorte tous les membres à faire autour d'eux beaucoup de 

propagande pour encourager la natalité en relevant le moral des pères et mères de Famille en les assurant 

de tout notre appui et de celui que la Ligue pourra obtenir des autorités. 

Avant de terminer le Président remercie chaleureusement la Presse locale et l'Écho d'Oran de la 

collaboration qu'ils nous assurent en nous aidant par leurs articles à continuer à mettre sur pied cette belle 

œuvre pour le relèvement de la Famille Française et arrêter la décroissance de la natalité en Algérie. 

Monsieur Frédéric Fédida Secrétaire donne ensuite lecture des projets les plus immédiats à mettre en 

exécution : gratuité des fournitures scolaires pour la rentrée des classes ; applications des taxes locatives 

d'après le gain annuel des pères de famille et non sur la base de la valeur locative ; indemnité pour charge 

de famille ; secours aux femmes en couches, etc... 

Le Secrétaire qui a habité la France pendant quelques années a pu  se rendre compte des avantages 

accordés aux Familles Nombreuses et fait un exposé détaillé tant sur les habitations salubres à bon marché 

où tout le confort existe, que sur les primes allouées par le Gouvernement pour enrayer la décroissance de 

la natalité. C'est un droit qui est accordé par une loi applicable à l'Algérie. Le Secrétaire prie les membres 

d'intervenir auprès des pouvoirs publics à seule fin que ce droit soit accordé aux Familles Nombreuses en 

Algérie, qui subissent parfois bien des humiliations accompagnées d'un refus,  lorsque les pères ou mères 

de famille le réclament. 

Monsieur Quérob Vice-Président, demande si le Comité ne pourrait pas déposer un vœu à présenter au 

Conseil Municipal, pour la taxation des denrées de première nécessité à un prix plus abordable aux familles 

Nombreuses. 

Après quelques observations, Monsieur Quérob est chargé de rédiger un rapport qui sera soumis à 

l'examen du Comité au cours de la Réunion du 30 Septembre Ct. 

Quelques membres de la Région s'élèvent avec indignation contre les prix exorbitants qui sont appliqués 

aux coIons par les docteurs lorsqu'ils vont leur donner leurs soins. 

Le Président fait savoir qu'il s'entretiendra avec eux ainsi qu'avec les pharmaciens pour obtenir des 

réductions sensibles sur les prix pratiqués actuellement. 

Le Règlement intérieur et la désignation des Commissions diverses ont été renvoyés à une prochaine 

Réunion. 

L'Ordre du Jour étant épuisé la séance est levée à 21 heures. 

Le Secrétaire      Le Président. 

 

31 mars 1934 
 

Élections Législatives du 8 avril 1934 

 

Tournée Électorale de Monsieur Paul SAURIN 

Dans la Région de Tiaret 
 

Monsieur Paul SAURIN après avoir terminé sa tournée électorale en avion dans le Sud Oranais où il a reçu 

un chaleureux accueil vient d’effectuer sa campagne dans notre région. 

 

Aïn-Kermès 



Toute la population d’Aïn-Kermès groupée autour de M. VARVAT Adjoint Spécial attendait l’arrivée de M. 

Paul SAURIN à qui elle fit l’accueil le plus chaleureux. Présenté en termes éloquents par M. VARVAT qui 

rappela les services que rendit M. Le Sénateur SAURIN dans la Région, notre candidat fréquemment 

applaudi, prit la parole et en termes élevés sut faire comprendre le but et la portée de sa candidature. Un 

ban d’honneur salua les dernières paroles de notre ami qui peut être assuré d’un franc succès.  

 

27 juin 1936 
 

Les démarches de nos représentants 

Lettres de M- Je Préfet d’Oran adressées à M. Paul Saurin Député 
 

Oran Je 25 Mai 1936 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu me demander de vous renseigner sur la question des agrandissements et recasement 

des colons de Médrissa et Aïn Kermès. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la liste des terrains à acquérir de particuliers pour la formation 

des lots d'agrandissement a été arrêtée par M. le Gouverneur Général. 

Si les vendeurs maintiennent leurs offres, l’Administration possédera: 

(A) pour Médrissa : 

a) terres â acheter    2.280 ha 

b) domanial de Tousnina   1.000 ha 

c) propriétés Abbal et Boujon  260 ha 

3.540 M 

 

(B) pour Ain-Kermès 

a) terres à acheter    3.903 ha 

b) domaniaux         200 ha 

4 103 ha 

Il est actuellement procédé à une enquête en vue de permettre à M. le Gouverneur Général d'arrêter 

définitivement la liste des colons de ces deux centres qui bénéficieront d'un lot d'agrandissement de 100 

hectares environ. 

Veuillez agréer etc.- 

 

20 mars 1937 

NAISSANCE 

Mme et Mr Planquès propriétaire à Aïn-Kermès neveux de Mme et Mr Entremont commissaire de police 

en notre ville sont depuis quelques jours les heureux parents d’une mignonne fillette prénommée 

Alberthe, Marie-Louise. 

Nous sommes heureux d’adresser nos meilleurs vœux au bébé et nos compliments aux sympathiques 

parents. 
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